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PROCÈS-VERBAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

SEANCE DU JEUDI LE 18 SEPTEMBRE 1930

Prières.

M. l’Orateur dépose sur la Table,—Rapport du directeur général des élec
tions, en date du 15 septembre 1930, conformément à l’article 75 de la Loi des 
Elections fédérales.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M. Bennett:—Que 
M. l’Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en 
comité des Voies et Moyens ; et sur l’amendement de M. Mackenzie King:—
Que tous les mots après “Que” soient retranchés et remplacés par les suivants:

“la Chambre regrette qu’au cours d’une session spéciale réunie exclusive
ment pour remédier au chômage, le Gouvernement ait jugé à propos de pro
poser de grosses augmentations dans les taxes douanières sur une grande variété 
de commodités, dans des circonstances qui empêchent la Chambre et le pays 
d’obtenir des renseignements suffisants au sujet de ces propositions, de même 
qu’une discussion parlementaire convenable sur ce sujet.

La Chambre est d’avis que les fortes augmentations de taxes proposées ne 
mettront pas fin au chômage, mais augmenteront inévitablement le coût de la 
vie, et augmenteront aussi le coût de production dans les industries primaires, 
l’agriculture, les pêcheries, les mines et l’exploitation des forêts, de sorte que 
les producteurs canadiens, dans ces industries, rencontreront plus difficilement 
la concurrence mondiale dans la vente de ces produits.”

Et le débat continuant;

M. Garland (Bow River), appuyé par M. Woodsworth, propose en amen
dement audit amendement :—Que l’amendement soit modifié en retranchant 
tous les mots après “Que” dans la première ligne, et en les remplaçant par les 
suivants:—

“Attendu, que cette session du Parlement a été réunie dans le but de remé
dier au chômage;
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